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Projet de loi relatif au régime fiscal du tabac ('). 

1. - AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. MAGNETTE. 

ART. tü. 

Rédiger comme suit le§ i : 
§ t. Le droit de licence est fixé comme su.it : 

~linimum 
ftlaximnm . . • . . 

. . fr. ~ )) 
• . . fr. 200 » 

Cn. HAGNETTE, 

PAUL HEUSE. 

Il. - AMENDEMENT VRÉ~ENTÉ PAR M. DE :MO~TPELLIER. 

ART. fO . 

Ajouter au § 5 la disposition suivante : 
... ainsi que les planteurs, cultivant moins de cinquante ares, qui se bornent 

à fabriquer el à vendre les tabacs qu'ils ont récoltés. 

Jm.ss DE MoNTPELLJER, 

V. Dsi.vxux, 
Dr \\". HEYNEN. 

(') Texte adopté por ln Chambre au premier Yole, n° Hü. 
Amcn<lemcnts, n• i 26. 


